
 

 

6. VILLE DE QUETIGNY – TARIFICATION SOCIALE DES CANTINES : « MA CANTINE A 1 EURO » 
Décision : Unanimité 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2121-29 et suivants ; 
 
Vu le Code de l’éducation, notamment l’article L.531-4 relatif à la restauration scolaire ; 
 
Vu la circulaire interministérielle n° 2019-082 du 28 mai 2019 relative à la mise en œuvre du 
dispositif "Ma cantine à 1 euro » ; 
 
Vu le décret n° 2019-499 du 22 mai 2019 relatif à la mise en œuvre d’un soutien financier de l’État 
pour les communes ou EPCI mettant en place une tarification sociale de la restauration scolaire ; 
 
Considérant la volonté de la commune de favoriser l'accès à une alimentation de qualité à tous les 
enfants, y compris ceux issus de familles aux revenus modestes, dans le respect des objectifs de la loi 
EGALIM ; 
 
Considérant que le dispositif "Ma cantine à 1 euro", institué par l’Etat, vise à soutenir la mise en 
place de tarifications sociales dans les cantines scolaires pour permettre aux enfants des familles les 
plus modestes de manger à la cantine pour 1 € maximum (hors activités périscolaires), dans les 
conditions suivantes : 
 

- Sont éligibles à ce dispositif les communes de moins de 10 000 habitants qui perçoivent la 
dotation de solidarité rurale – péréquation, et qui instaurent une grille tarifaire progressive 
dans les cantines de leurs écoles primaires. 

- L’aide financière accordée dans le cadre de ce dispositif s’élève à 3 € par repas servi et 
facturé 1€, et peut être portée à 4 € si la collectivité s’engage à tout mettre en œuvre pour 
atteindre les objectifs de la loi EGALIM. 

 
Commune de QUETIGNY 

Côte d'Or 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  
DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du 23 SEPTEMBRE 2025 à 19h00 
 

 

Nombre de conseillers 
 

   en exercice : 29 
   présents : 22 
   votants : 29 
 

 

 
Président : R. DETANG, Maire  
 
Présents : Mr R. DETANG, Mme I. PASTEUR, Mr M. JELLAL, Mme C. GOZZI, Mr P. SCHMITT, 
Mmes S. MUTIN, P. BONNEAU, Mr V. GNAHOUROU, Mme K. BOUZIANE LAROUSSI, MM K. 
SOUVANLASY, S. AWOUNOU, D. REUET, Mmes E. PREIONI VINCENT, V. BACHELARD, 
C.FROIDUROT, S.PANNETIER, M. GANHY, N. COMBELONGE, V. DOS SANTOS, MM S. 
KENCKER, M. MANUELIAN, M. TAYEBI 
 
Excusés : Mme A. MALACLET (pouvoir à P. BONNEAU), MM S. BOULOGNE (pouvoir à 
M.JELLAL), H. EL KRETE (pouvoir à V. GANHOUROU), M. BAMBA (pouvoir à V. BACHELARD), 
Mme N. BINGGELI (pouvoir à C. GOZZI), MM J. THOMAS (pouvoir à P.SCHMITT), B. MILLOT 
(pouvoir à S. KENCKER) 
 
 

Date de convocation 
16 septembre 2025 

 
Date d'affichage 

25 septembre 2025 

 
Secrétaire de séance : Valentin GNAHOUROU, Adjoint au Maire 

 

  

Accusé de réception en préfecture
021-212105159-20250924-AF30092025CM06-DE
Date de télétransmission : 30/09/2025
Date de réception préfecture : 30/09/2025



Considérant que la commune souhaite bénéficier du soutien de l’État dans le cadre du dispositif "Ma 
cantine à 1 euro", en instaurant une tarification sociale pour la restauration scolaire ; 
 
Pour l’année scolaire 2025/2026, la grille tarifaire progressive pour les cantines est la suivante : 

TARIFS DES ACTIVITÉS ENFANCE ET JEUNESSE – 2025/2026 
 
 
 

 QUETIGNOIS EXTERIEURS 

Périscolaire 

Activités Taux Plancher Plafond Taux Plancher Plafond 

Restauration Scolaire 0,38% 1,00 € 6,50 € 0,49% 1,30 € 8,45 € 

Pause méridienne PAI 
(avec panier repas) 0,27% 0,70 € 4,55 0,35% 0,91 € 5,92 € 

 
 
 

Extrascolaire 
(mercredi et vacances) 

Activités Taux Plancher Plafond Taux Plancher Plafond 

Journée complète avec repas       

QF inférieur à 750 0,50% 2,50 € 3,75 € 0,65% 3,25 € 4,88 € 
QF supérieur à 751 0,80% 6,00 € 16,00 € 1,04% 7,80 € 20,80 € 

1/2 journée avec repas       

QF inférieur à 750 0,35% 1,75 € 2,63 € 0,46% 2,28 € 3,41 € 
QF supérieur à 751 0,56% 4,20 € 11,20 € 0,73% 5,46 € 14,56 € 

 
Le Conseil Municipal décide : 
 

- D’approuver la mise en place du dispositif « Ma cantine à 1 euro » pour l’année scolaire 2025-
2026, selon les conditions tarifaires précitées ; 

- D’autoriser Monsieur le Maire à signer tout acte relatif à la mise en place de ce dispositif. 
 
 

Fait à Quetigny, le 24 septembre 2025 
 Copie Certifiée Conforme, 

 
 

  Rémi DETANG 
 Maire de Quetigny 

 Vice-Président de Dijon Métropole 
 Président de l’EPFL de Côte d’Or 
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